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Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel retient 1'autorité de la chose jugée pour rejeter une demande en
référé visant a la restitution de biens objets d'un contrat de crédit-bail, des lors qu'elle constate qu'une
précédente décision, rendue entre les mémes parties, avait déja statué sur une demande identique
fondée sur la méme cause. La condition d'identité des parties, de 1'objet et de la cause, exigée par
l'article 451 du Dahir des obligations et des contrats, se trouve ainsi remplie, faisant obstacle a une

nouvelle saisine du juge.
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